
 

 

EXTRAIT DE PROCES-VERBAL   

Comité Scientifique et Pédagogique de l’EUR ELMI du vendredi 8 décembre 2023 

 
DELIBERATION A DISTANCE DES INSTANCES DE L’EUR 

 

Personnes présentes : Flora BELLONE, Alexandre BEN ABU, Patrice BOUGETTE, Olivier 
BRUNO, Cécile CEZANNE, Christophe CHARLIER, Jocelyne COLLEONI, Muriel 
DALPONT-LEGRAND, Samira DEMARIA, Christophe DISPAS, Alexandre FERRANDO, 
Gérald GAGLIO, Manon GIORDANO, Charlie JOYEZ, Roland KONIGSGRUBER, Jackie 
KRAFFT, Guilhem LECOUTEUX, Emmanuel LOSERO, Franck MOREAU, Mauro 
NAPOLETANO, Lionel NESTA, Nathalie ORIOL, Véronique PIOVANI, Sophie POMMET, 
Ludovic RAGNI, Hinda RIZZETTO, Evelyne ROUBY. 

Avaient donné procuration : Cécile AYERBE, Rani DANG, Ludovic DIBIAGGIO, Ali 
DOUAI, Isabella FERONI et Catherine THOMAS. 

 

 

Les membres du COSP de l’EUR ELMI valident à la majorité la proposition de motion 
telle qu’annexée à la présente délibération. 

Membres en exercice : 33 
Quorum : 17 
Membres présents et représentés : 26 
Refus de vote : 1 
Abstention : 1 
Voix favorables : 24 
Voix contre : 0 
 

 
Le Directeur de l’EUR ELMI 

Olivier BRUNO 

 



Motion votée par le COSP de l’EUR ELMI à destination des conseillers du 
CAc d’Université Côte d’Azur. 

 
Contexte : 
 
Le COSP de l’EUR ELMI souhaite porter à l’attention des conseillers du CAc d’Université 
Côte d’Azur la demande de création d’un nouveau parcours de Master ‘Management des 
Talents’ proposé par l’IAE. 
 
Cette nouvelle offre de formation est problématique à plus d’un titre : 
 
1. Ce nouveau parcours de Master proposé par l’IAE se positionne en concurrence directe avec 
les parcours déjà existants du Master Gestion des Ressources Humaines (GRH) portés par 
l’EUR ELMI depuis plus de 15 ans. Les cours proposés dans la nouvelle offre de l’IAE 
recouvrent en effet 70% des cours ou de leurs intitulés thématiques offerts par les parcours de 
master en Gestion des Ressources Humaines d’ELMI. 
 
2. En dépit de ce risque avéré de concurrence entre les deux formations, et malgré des demandes 
réitérées des responsables du master Gestion des Ressources Humaines de l’EUR ELMI, 
aucune discussion effective sur le fonds n’a pu avoir lieu avant la date limite du dépôt des 
maquette avec les porteurs du projet de nouveau master de l’IAE. Plus précisément, la maquette 
de la formation ‘Management des Talents’ a été communiquée aux collègues de l’EUR ELMI 
le 10 octobre 2023 et déposée par l’IAE sur la plateforme Géode le 13 octobre, soit près d’un 
mois après la date limite imposée par l’établissement pour l’ensemble des autres formations (à 
savoir le 15 septembre). Aucun document préliminaire, permettant d’ouvrir une discussion, n’a 
été communiqué aux collègues d’ELMI avant ces dates. 
 
3. Enfin, il ne semble pas y avoir le moindre cours commun entre ce nouveau parcours et les 
parcours existants de la mention ‘Management’ de l’IAE, alors que par principe les parcours 
d’une même mention doivent partager un certain nombre d’UE / compétences en commun. 
 
Motion : 
 
Aussi, sur la base de ces éléments, le COSP de l’EUR ELMI demande aux conseillers du CAc 
d’Université Côte d’Azur de ne pas permettre l’affichage de ce nouveau parcours sur la 
plateforme MonMaster pour l’année 2024. Cette temporisation permettra la mise en œuvre, 
dans un futur proche, d’un processus transparent de concertation et d’évaluation, assurant que 
l’offre de formation d’UniCA dans ce domaine soit lisible et cohérente. 
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